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DIRECTION  REGIONALE  DES  ENTREPRISES,  DE  LA  CONCURRENCE,  DE  LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL  ET DE L’EMPLOI
UNITE   DEPARTEMENTALE  DES  HAUTS-DE-SEINE

Arrêté DIRECCTE-UD92 n° 2018 – 38 du 31 janvier 2018 portant refus d’agrément de
la SARL KIMANIER

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu  les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu  l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à
l’article R.7232-7 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté n° 2017-152 du 15 décembre 2017  portant délégation de signature de Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Madame  Patricia  BOILLAUD,  directrice  régionale  adjointe,
responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation
de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département   Economie  et
Territoires de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,

Vu la  demande d’agrément  de  la  SARL KIMANIER,  déposée  le  3  novembre  2017 pour
l’exercice en mode mandataire d’activités de services à la personne en direction des personnes
âgées et/ou handicapées sur le département des Hauts-de-Seine,

Considérant :

Qu’aucun document attestant de l’existence juridique de la SARL KIMANIER (Kbis, numéro
de SIRET, SIREN …) n’a été transmis par le gestionnaire ;

Que l’absence de ces justificatifs ne permet pas de vérifier que les éléments déclarés (statut
juridique, activité principale exercée (APE), domiciliation …soient exacts ;

ARRETE

Article 1 : 

La demande d’agrément déposée par la SARL KIMANIER est refusée.
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Article 2   : 

La présente décision sera publiée au recueil des Actes Administratifs de L’Etat. 

Fait à Nanterre, le 31 janvier 2018

Pour le Préfet
Par délégation et subdélégation,
La Responsable du Département 
Economie et Territoires

    Pascale BLONDY

Cette décision est susceptible dans les deux mois de sa notification d’un recours :
- gracieux auprès du service instructeur,
- hiérarchique auprès de la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services –

Mission des services à la personne – Immeuble BERVIL – 12 rue Villiot – 75572 PARIS Cedex
12.

contentieux auprès du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l’Hautil- BP 30322- 95027 
Cergy-Pontoise Cedex

Arrêté DIRECCTE-UD92 n° 2018 – 39 du 31 janvier 2018 portant refus d’agrément à
l’entreprise GHIS’SERVICES

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
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Vu  les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu  l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à
l’article R.7232-7 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté n° 2017-152 du 15 décembre 2017  portant délégation de signature de Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Madame  Patricia  BOILLAUD,  directrice  régionale  adjointe,
responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation
de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département   Economie  et
Territoires de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,

Vu la demande d’agrément de la microentreprise GHIS’SERVICES, déposée le 18 novembre
2017, pour l’exercice d’activités de services à la personne en direction d’enfants de moins de
trois ans sur le territoire du département des Hauts-de-Seine,
Vu l’absence d’avis du Président du Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, sollicité le 21
novembre 2017,

Considérant que :

Les éléments du dossier  ne démontrent pas que les moyens  humains, matériels et financiers
mis  en place  puissent  garantir  une  prestation  de qualité,  continue  et  effective dédiée  aux
enfants de moins de trois ans sur le territoire du département des Hauts-de-Seine. En effet,

● Au regard des moyens humains :

GHI’S SERVICES est une micro entreprise qui ne dispose ni de salarié intervenant, ni de
salarié encadrant.

Le  gestionnaire  assure  personnellement  la  fonction  de  direction,  d’encadrement  et  celle
d’intervenant.

Aucun document  n’a  été  transmis  sur  le  gestionnaire  (qualifications,  diplôme,  curriculum
vitae …). Cette absence d’information ne permet pas d’apprécier le respect du point 29 du
cahier  des  charges  relatif  à  l’agrément  concernant  les  qualifications  du  personnel
d’encadrement, ni celui du point 30 concernant les qualifications du personnel intervenant

Aucun élément n’est donné sur les actions de formation prévues pour le gestionnaire pour
assurer ses fonctions d’encadrant et d’intervenant.

● Les éléments du dossier ne permettent pas de vérifier comment l’entreprise contribue à la
prévention de la maltraitance ;
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● La structure ne dispose pas de local adapté à l’accueil du public  et à la coordination des
prestations et des personnels sur  le département des Hauts-de-Seine. Le gestionnaire ne fait
part d’aucune intention d’implanter un local sur ce département.

● Le dossier ne fournit aucun élément permettant d’apprécier l’organisation du travail (week-
end, jours fériés, …) mise en place pour assurer la continuité des interventions et leur bonne
coordination,  notamment en cas de situation d’urgence ;  Le remplacement  du gestionnaire
intervenant n’est pas prévu. En cas d’absence, la prestation est reportée ; aucune procédure de
suivi des réclamations n’est décrite.

● Le respect du point 7 du cahier des charges relatif à l’information du public sur l’offre de
service ne peut être vérifié ;

● La connaissance du contexte local social et médico-social du département des Hauts-de-
Seine concerné par la demande d’agrément n’est pas démontrée. Le gestionnaire n’expose pas
comment il envisage de travailler avec les autres acteurs locaux ni comment il envisage  de
situer  l’action  de  ses  services  en  complémentarité  et  en  coordination  avec  les  autres
intervenants et dispositifs existants.

● L’évaluation des besoins ne porte pas sur les activités de garde et d’accompagnement des
enfants  de  moins  de  trois  ans.  Aucune  information  n’est  sollicitée  à  propos  de  l’enfant
bénéficiant de ces prestations. Les questions posées ne concernent que les besoins pour la
prestation  ménage.  Ce document  ne  peut  permettre  la  mise  en  place  d’une méthodologie
d’intervention adaptée aux besoins d’un enfant de moins de trois ans.

● Le livret d’accueil est plus une plaquette de présentation du gestionnaire qu’un document
d’information sur le fonctionnement de la structure et des prestations proposées. 
Par ailleurs, il n’est pas conforme aux exigences du point 14 du cahier des charges relatif à
l’agrément : 

- les coordonnées du lieu d’accueil,  le numéro d’agrément,  les modes d’intervention
proposés,  les périodes d’intervention et les conditions générales de remplacement des
intervenants en cas d’absence et les coordonnées de l’unité départementale accordant
l’agrément ne sont pas mentionnés.

- Pour le public petite enfance, seule la prestation de garde est évoquée. 

● Les documents transmis aux bénéficiaires comportent des irrégularités :

- Le modèle d’attestation fiscale annuelle n’est pas conforme aux exigences de l’article
D7233-4 du code du travail : le numéro et la date d’enregistrement de la déclaration et
le récapitulatif des interventions, ainsi que la date et la durée de l’intervention ne sont
pas mentionnés.

- Le devis n’est pas conforme aux exigences de l’article 7 de l’arrêté du 17 mars 2015
relatif à l’information préalable du consommateur sur les prestations de services à la
personne : 

- le  numéro  de  la  déclaration  et  d’agrément,  le  lieu  d’intervention  et  le  mode
d’intervention ne sont pas mentionnés.
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- La facture n’est pas conforme aux exigences de l’article D7232-1 du code du travail :
le  numéro  et  la  date  d’enregistrement  de  la  déclaration,  le  numéro  et  la  date  de
délivrance de l’agrément.

A titre subsidiaire, les modèles de documents transmis à l’appui de la demande d’agrément
d’activités de garde et d’accompagnement d’enfants de moins de trois ans ne portent que sur
des prestations de ménage : évaluation des besoins, contrat de prestation, attestation fiscale
annuelle, facture, 

Pour ces motifs,  sur proposition de la responsable de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine de la DIRECCTE,

ARRETE

Article 1 :  La demande d’agrément  déposée par  la micro-entreprise GHIS’SERVICES est
refusée.

Article 2   : La présente décision sera publiée au recueil des Actes Administratifs de L’Etat. 

Fait à Nanterre, le 31 janvier 2018

Pour le Préfet
Par délégation et subdélégation
La responsable du département
Economie et territoires

            Pascale BLONDY

Cette décision est susceptible dans les deux mois de sa notification d’un recours :
- gracieux auprès du service instructeur,
- hiérarchique auprès de la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services –

Mission des services à la personne – Immeuble BERVIL – 12 rue Villiot – 75572 PARIS Cedex
12.

- contentieux auprès du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l’Hautil- BP
30322- 95027 Cergy-Pontoise Cedex
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Récépissé de déclaration n° 2018-40 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de la SARL DORART SERVICES sous le n° SAP834608986

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté n° 2017-152 du 15 décembre 2017 portant délégation de signature de Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Madame  Patricia  BOILLAUD,  directrice  régionale  adjointe,
responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation
de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département   Economie  et
Territoires de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,
Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 20 décembre 2017 par  la  SARL
DORART SERVICES, sise au 64 rue Adolphe Pajeaud – 92160 Antony.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de la SARL DORART SERVICES, sous le n° SAP834608986.

Les activités déclarées sont les suivantes : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage
- Travaux de petit bricolage 
- Préparation de repas à domicile, inclus le temps passé aux courses
- Livraison de repas à domicile
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé
- Livraison de courses à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Soins et promenades d’animaux de compagnie pour les personnes dépendantes

(hors soins vétérinaires et toilettage)
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- Maintenance,  entretien  et  vigilance  temporaires  à  domicile,  de  la  résidence
principale et secondaire

- Assistance administrative à domicile

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts.

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : MANDATAIRE

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 31 janvier 2018

Pour le Préfet
Par délégation et subdélégation,
La Responsable du Département Economie 
et Territoires

            Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2018-41d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de l’entreprise ROGEAU VICTOIRE sous le n° SAP834457418

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite
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Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté n° 2017-152 du 15 décembre 2017 portant délégation de signature de Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Madame  Patricia  BOILLAUD,  directrice  régionale  adjointe,
responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation
de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département   Economie  et
Territoires de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  18  janvier  2018  de  l’entreprise
ROGEAU VICTOIRE, sise au 4 place de Bagatelle – 92200 NEUILLY SUR SEINE.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de l’entreprise ROGEAU VICTOIRE, sous le n° SAP834457418.

Les activités déclarées sont les suivantes : 

- Soutien scolaire et cours à domicile

Prestation relevant du bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts.

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
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Si l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 31 janvier 2018

Pour le Préfet
Par délégation et subdélégation,
La Responsable du Département Economie 
et Territoires

 Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2018-42 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de l’entreprise PERROT DELPHINE sous le n° SAP834738064

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
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CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté n° 2017-152 du 15 décembre 2017 portant délégation de signature de Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Madame  Patricia  BOILLAUD,  directrice  régionale  adjointe,
responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation
de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département   Economie  et
Territoires de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  24  janvier  2018  de  l’entreprise
PERROT DELPHINE, sise au 50 rue Basly – 92600 ASNIERES SUR SEINE.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de l’entreprise PERROT DELPHINE, sous le n° SAP834738064.

Les activités déclarées sont les suivantes : 

- Soutien scolaire et cours à domicile
Le soutien scolaire et le cours à domicile dispensés de manière collective sont exclus
du champ des services à la personne.

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Préparation de repas à domicile, inclus le temps passé aux courses
Sous réserve que cette prestation soit réalisée par un intervenant qui vient à domicile
préparer un ou plusieurs repas avec le matériel dont dispose le particulier. Le temps
passé à l’achat des produits est inclus dans la prestation. Le montant des achats ne peut
faire  l’objet  d’une  réduction  ou  d’un  crédit  d’impôt.  La  préparation  de  repas
gastronomiques, de cérémonies et évènements ne fait pas partie de cette activité.

- Maintenance,  entretien  et  vigilance  temporaires  à  domicile,  de  la  résidence
principale et secondaire
Cette activité consiste à assurer au domicile du particulier pendant son absence des
prestations telles que l’ouverture et la fermeture de volets, l’arrosage et l’entretien des
plantes, la relève du courrier …

- Coordination et délivrance des services à la personne
Cette activité consiste à mettre en relation un organisme de services à la personne
déclaré  et/ou  agréé  et  un  particulier  à  la  recherche  d’un  prestataire  en  vue  de  la
délivrance d’un service au domicile de la personne.

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts.

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
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exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 31 janvier 2018

Pour le Préfet
Par délégation et subdélégation,
La Responsable du Département Economie 
et Territoires

Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2018-43 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de l’entreprise COURS DE GYMNASTIQUE A DOMICILE sous le n°

SAP793157264

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
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Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),
Vu l’arrêté n° 2017-152 du 15 décembre 2017 portant délégation de signature de Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Madame  Patricia  BOILLAUD,  directrice  régionale  adjointe,
responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation
de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département   Economie  et
Territoires de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  26  janvier  2018  de  l’entreprise
COURS DE GYMNASTIQUE A DOMICILE, sise au 18 rue du Landy  – 92110 CLICHY.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a été enregistré au nom de l’entreprise COURS DE GYMNASTIQUE A DOMICILE, sous
le n° SAP793157264.

Les activités déclarées sont les suivantes : 

- cours à domicile

Prestation relevant du bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexdecies du
Code Général  des  Impôts  Sous réserve qu’elle  soit  réalisée  par  un intervenant  venant  au
domicile dispenser son cours de manière individuelle ou dans le cadre familial.

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
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l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.

Fait à Nanterre, le 31 janvier 2018

Pour le Préfet
Par délégation et subdélégation,
La Responsable du Département Economie 
et Territoires

Pascale BLONDY

Récépissé de déclaration n° 2018-44 d’activités de services à la personne enregistrée au
nom de l’entreprise MARIE ELISABETH VERA sous le n° SAP834850786

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
Officier de la Légion d’Honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à
l’artisanat et aux services (article 31),
Vu la  loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la  société  au
vieillissement,
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,
Vu les  décrets  n°  2011-1132 et  n°  2011-1133 du 20 septembre  2011 modifiant  certaines
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à
la personne,
Vu l’article D7231-1 du code du travail,
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des Hauts-de-Seine,
Vu l’arrêté préfectoral MCI n° 2016-80 du 14 septembre 2016 par lequel Monsieur Pierre
SOUBELET,  préfet  des  Hauts-de-Seine  a  délégué  sa  signature  à  Madame  Corinne
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE),

15



Vu l’arrêté n° 2017-152 du 15 décembre 2017 portant délégation de signature de Madame
Corinne  CHERUBINI  à  Madame  Patricia  BOILLAUD,  directrice  régionale  adjointe,
responsable de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation
de  signature  à  Madame  Pascale  BLONDY,  responsable  du  département   Economie  et
Territoires de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE,

Vu la  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne  déposée  auprès  de  l’Unité
Départementale  des  Hauts-de-Seine  de  la  DIRECCTE le  30  janvier  2018  de  l’entreprise
MARIE – ELISABETH VERA, sise au  13 rue de l’ancienne mairie – 92100 BOULOGNE
BILLANCOURT.

Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne
a  été  enregistré  au  nom  de  l’entreprise  MARIE  –  ELISABETH  VERA,  sous  le  n°
SAP834850786.

Les activités déclarées sont les suivantes : 

- Garde  d’enfants  de  plus  de  trois  ans  à  domicile  (à  l’exclusion  des  enfants
handicapés)

- Accompagnement des enfants de plus de trois ans en dehors de leur domicile 

Prestations relevant du bénéfice de la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexdecies du
Code Général des Impôts.

La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif  par  le  déclarant  (ou  sous  réserve  d’une
comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  la  condition  d’activité
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique
annuel.
Si  l’organisme déclaré  comporte  plusieurs  établissements,  les  états  statistiques  et  le  bilan
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement.

L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de
remplir  les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code
du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité
départementale des Hauts-de-Seine.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine.
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Fait à Nanterre, le 31 janvier 2018

Pour le Préfet
Par délégation et subdélégation,
La Responsable du Département Economie 
et Territoires

 Pascale BLONDY
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